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Bonjour à tous, 
 

Des dépenses importantes et essentielles sur notre réseau routier ont été réalisées dans les 
dernières semaines.  Tout d’abord, le changement d’un tuyau de 2 mètres au Ruisseau des 
Cèdres, réalisé par notre équipe des travaux publics ;  et dernièrement dans le rang des Érables 
Nord nous avons effectué des travaux d’asphaltage sur un tronçon de 1.5 km.  Comme vous 
l’aurez sûrement remarqué, nos accotements ont aussi été pavés pour le plus grand confort et 
la sécurité des citoyens.  Au nom des élus et en mon nom, j’en profite pour  féliciter l’équipe 
des travaux publics pour leur professionnalisme et leur efficacité dans la réalisation et la 

gestion de ses beaux projets. 
 

Dans un tout autre ordre d’idée, la municipalité s’est également engagée à verser un montant 
de 50 000$ pour la réalisation de la piste cyclable.  Il ne faut pas oublier que c’est un 
investissement pour la sécurité des cyclistes tout en encourageant des saines habitudes de vie.  
De cette façon, chacun de vous contribue à ces magnifiques infrastructures accessibles à tous 

et qui par la suite feront partie du lègue aux générations futures. 
 

Salutations! 
Jeannot Roy, maire 

 
Fête annuelle du Moulin prise 2! 

 

 

Comme Dame Nature n’a pas été de leur côté le 
9 juillet dernier, la Fête annuelle du Moulin des 

Fermes a été repoussée.   
 

C’est avec joie que tous les organisateurs vous 

invitent le  12 août 2016.  En collaboration avec 

leur partenaire Valentine, ils vous proposent un 

5 à 7 Hot Dog avec le chansonnier Eric 

Larochelle!  L’entrée sur le site est gratuite!  

Venez les encourager et découvrir le site! De 

plus, ils vous parleront avec grand plaisir de 

leurs futurs projets! 

 

Échéance de taxes 
Un rappel pour les gens concernés, le troisième versement est le 1er septembre prochain.  Le 
taux d’intérêt mensuel est de 1,5 % sur tout compte échu. 
 

Randonnée Beauce 2016 
La 2ème édition de la Randonnée Beauce à Vélo aura lieu le 20 août prochain, sur les routes 
beauceronnes entre Sainte-Marie et Saint-Georges.  Le trajet se fera dans le rang des Érables, 
donc à cet effet, nous vous demandons de redoubler de prudence afin d’éviter des accidents 
qui pourraient s’avérer tragiques.  Nous vous prions, par respect de la sécurité des cyclistes, de 
ne pas circuler avec vos machineries agricoles sur la voie publique lors de cet événement.  
Cette attention sera appréciée lors du passage des cyclistes. 
 

Problématique  de télécommunications dans la municipalité 
Quelques citoyens et entreprises ont rapportés avoir des lenteurs et des coupures de services 
récurrentes avec leur connexion Internet et un problème de grésillement sur leur ligne de 
téléphone lorsqu’il pleut ou lorsqu’il neige.  Suite à cette mention, nous voulons donc savoir si 
d’autres personnes ou entreprises vivent la même situation problématique.  Pour ce faire, 
nous vous invitons à communiquer avec le bureau municipal par téléphone au 418-397-4772.   
 

Cohabitation entre l’agriculture et le résidentiel 
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables 
demandent la collaboration des agriculteurs et agricultrices concernant l’épandage de lisier et 
de fumier solide. Cette année, une attention spéciale est demandée pour les fins de semaine et 
lors des festivités dont nous prévoyons des milliers de visiteurs. 
 

Nous souhaitons qu’il n’y ait pas d’épandage pendant les périodes suivantes : 

 Les samedis et dimanches de l’été (fins de semaine); 

 Quelques jours précédant le spectacle de CCR le 27 août 2014 soit du 24 au 27 
août inclusivement; 

 Lors des festivités de la Fête des Travailleurs et des Courses d’accélération de camions, 
soit du 29 août au 5 septembre 2016 inclusivement. 

 

De plus, nous sollicitons votre collaboration en portant une attention particulière aux résidus 
qui pourraient s’échapper de vos épandeurs afin de garder nos routes propres et sécuritaires 
pour les usagers. C’est en se respectant qu’on peut vivre en harmonie dans nos municipalités. 
 

Ouverture de l’Aréna 
L’aréna municipal est en service depuis le 1er août prochain. Vous pouvez dès maintenant 
réserver des heures de glace pour vos activités d’août.  Nous prenons également les 
réservations pour la saison 2016-2017.  Si vous souhaitez former un groupe d’amis pour jouer 
tôt le matin durant la semaine, informez-vous de nos tarifs au 418 397-4358, poste 240. 
 

Séance du Conseil 
La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu exceptionnellement le mardi 6 septembre à 
19h30. 

 

Le mot du maire 



 

 

CHRONIQUE ENVIRONNEMENTALE NO 3 
 

NOUVELLES CHRONIQUES : VOTRE MRC 
ET L’ENVIRONNEMENT 

 

Bienvenue à la troisième d’une série de 6 
chroniques mensuelles portant sur 
l’environnement  préparées par la MRC 
Robert-Cliche.  La présente est un survol 
des  programmes environnementaux de 
votre MRC et un plan des chroniques à 
venir.   
 
Installations septiques – Mise aux 
normes et vidange des fosses : 
Depuis 2009, la MRC a le mandat de faire 
appliquer le Règlement sur l’évacuation  
et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r.22).  La MRC 
inspecte les installations septiques et 
exige  la mise aux normes lorsque 
nécessaire.  La MRC s’assure aussi que les 
fausses septiques soient vidangées. 
 
Pour toute question sur la mise aux 
normes des installations septiques, nous 
vous invitons à communiquer avec le 
Service d’inspection en environnement de 
la MRC Rober-Cliche au 418-774-9828.  
Consultez également la page 
« Installations septiques » sur le site 
Internet de la MRC à l’adresse 
www.beaucerc.com sous l’onglet 
« Citoyens ». 

 

 
 

 
 

http://www.beaucerc.com/

